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(54) ROBOT ASPIRATEUR

(57) Robot aspirateur autonome comprenant :
• un corps principal (10) de robot aspirateur,
• un aspirateur à main (20), agencé pour s’accoupler de
manière réversible au corps principal (10) :
- de sorte à former le robot aspirateur autonome en po-
sition accouplée, et
- de sorte à former un aspirateur à main (20) autonome
en position désaccouplée,
dans lequel le robot aspirateur présente une paroi péri-
phérique définissant une surface latérale enveloppe,

dans lequel l’aspirateur à main (20) comprend une poi-
gnée de préhension (21) prévue mobile pour occuper :
- une position escamotée, ou
- une position déployée,
caractérisé en ce que :
le logement débouche sur la surface latérale enveloppe
(100),
la poignée de préhension (21) en position escamotée est
tangente ou en retrait de la surface latérale enveloppe.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un robot aspirateur.

Domaine technique de l’invention

[0002] La présente invention concerne en particulier
un robot aspirateur autonome formé par un corps princi-
pal et un aspirateur à main qui peut s’accoupler au corps
principal.

État de la technique

[0003] Il est connu dans l’art antérieur des dispositifs
d’aspiration autonomes, autrement appelés robots aspi-
rateurs, qui comprennent une base mobile (ou un corps
principal) qui peut s’accoupler avec un aspirateur à main,
comme divulgué par exemple dans le document
KR20080028219A. En contrepartie, l’aspirateur à main
dans le système de ce document présente notamment
l’inconvénient de ne pas être très pratique à manipuler,
avec une poignée malaisée à saisir.

Présentation de l’invention

[0004] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients de l’art antérieur mentionnés ci-des-
sus et en particulier, tout d’abord, de proposer un robot
aspirateur formé par un corps principal et un aspirateur
à main qui peut s’accoupler au corps principal, qui pré-
sente une bonne ergonomie d’utilisation, notamment lors
des phases d’accouplement et de désaccouplement, tout
en ne limitant pas les fonctionnalités de déplacement du
robot aspirateur.
[0005] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un robot aspirateur autonome comprenant :

• un corps principal de robot aspirateur, comprenant
un logement, et au moins une roue motrice,

• un aspirateur à main, comprenant des moyens d’as-
piration autonomes, et agencé pour s’accoupler de
manière réversible dans le logement du corps
principal :

- de sorte à former le robot aspirateur autonome
en coopération avec le corps principal, lorsque
l’aspirateur à main est accouplé au corps prin-
cipal, et

- de sorte à former un aspirateur à main autonome
lorsque l’aspirateur à main est désaccouplé du
corps principal,

dans lequel le robot aspirateur, lorsque l’aspirateur
à main est accouplé au corps principal, présente une
paroi périphérique définissant une surface latérale
enveloppe, de préférence sensiblement circulaire,
dans lequel l’aspirateur à main comprend une poi-

gnée de préhension prévue mobile pour occuper :

- une position escamotée, au moins lorsque l’as-
pirateur à main est accouplé au corps principal,
ou

- une position déployée, au moins lorsque l’aspi-
rateur à main est désaccouplé du corps princi-
pal, pour permettre à un utilisateur de manipuler
l’aspirateur à main alors autonome,

caractérisé en ce que le logement débouche sur la
surface latérale enveloppe, et en ce que, lorsque
l’aspirateur à main est accouplé au corps principal
avec la poignée de préhension en position escamo-
tée, la poignée de préhension est tangente ou en
retrait de la surface latérale enveloppe.

[0006] En d’autres termes, l’invention concerne un ro-
bot aspirateur autonome comprenant :

• un corps principal de robot aspirateur, comprenant
un logement, au moins une roue motrice, et une paroi
périphérique définissant une surface latérale enve-
loppe, de préférence sensiblement circulaire,

• un aspirateur à main, comprenant des moyens d’as-
piration autonomes, et agencé pour s’accoupler de
manière réversible dans le logement du corps
principal :

- de sorte à former le robot aspirateur autonome
en coopération avec le corps principal, lorsque
l’aspirateur à main est accouplé au corps prin-
cipal, et

- de sorte à former un aspirateur à main autonome
lorsque l’aspirateur à main est désaccouplé du
corps principal,

dans lequel l’aspirateur à main comprend une poi-
gnée de préhension prévue mobile pour occuper :

- une position escamotée, au moins lorsque l’as-
pirateur à main est accouplé au corps principal,
ou

- une position déployée, au moins lorsque l’aspi-
rateur à main est désaccouplé du corps princi-
pal, pour permettre à un utilisateur de manipuler
l’aspirateur à main alors autonome,

caractérisé en ce que le logement débouche sur la
surface latérale enveloppe, et en ce que, lorsque
l’aspirateur à main est accouplé au corps principal
avec la poignée de préhension en position escamo-
tée, la poignée de préhension ne fait pas saillie par
rapport à la paroi périphérique du corps principal.
Alors, la paroi périphérique définit une surface laté-
rale enveloppe et la poignée de préhension est tan-
gente ou en retrait de la surface latérale enveloppe.
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[0007] Le robot aspirateur, lorsque l’aspirateur à main
est accouplé au corps principal, présente une paroi pé-
riphérique ou une surface latérale enveloppe qui lui per-
met de pivoter ou tourner sur lui-même sans interférer
avec des obstacles proches. La poignée de préhension
est tangente ou en retrait de la paroi latérale ou de la
surface latérale enveloppe lorsqu’elle est en position es-
camotée, si bien que la capacité de manœuvre n’est pas
affectée, tout en restant accessible depuis un côté du
robot aspirateur, et pas uniquement depuis une direction
verticale.
[0008] Avantageusement, la poignée de préhension
en position déployée est agencée à distance de la sur-
face latérale enveloppe, vers l’extérieur du robot aspira-
teur. Autrement dit, la poignée de préhension en position
déployée est en saillie par rapport à la surface latérale
enveloppe.
[0009] Avantageusement, la poignée de préhension
est prévue mobile en translation par rapport à l’aspirateur
à main.
[0010] Avantageusement, la poignée de préhension
est prévue mobile en rotation par rapport à l’aspirateur
à main.
[0011] Avantageusement, le robot aspirateur com-
prend des moyens de verrouillage de la poignée de pré-
hension, prévus pour verrouiller la poignée de préhen-
sion en position escamotée ou en position déployée.
[0012] Avantageusement, les moyens de verrouillage
de la poignée de préhension sont prévus pour :

- verrouiller sur l’aspirateur à main la poignée de pré-
hension en position déployée, et/ou

- verrouiller sur le corps principal la poignée de pré-
hension en position escamotée. Selon cette mise en
œuvre, le verrouillage de la poignée de préhension
sur le corps principal a pour effet de verrouiller éga-
lement l’aspirateur à main sur le corps principal, via
la poignée de préhension.

[0013] Avantageusement, les moyens de verrouillage
comprennent :

• une première unité de verrouillage pour verrouiller
sur l’aspirateur à main la poignée de préhension en
position déployée, comprenant:

- une première protrusion agencée sur l’un de la
poignée de préhension ou de l’aspirateur à
main, et

- une première contre-forme agencée sur l’autre
de la poignée de préhension ou de l’aspirateur
à main,

dans laquelle la première protrusion engagée avec
la première contre-forme verrouille la poignée de
préhension sur l’aspirateur à main,
et/ou :

• une deuxième unité de verrouillage pour verrouiller

sur le corps principal la poignée de préhension en
position escamotée, comprenant:

- une deuxième protrusion agencée sur l’un du
corps principal ou de la poignée de préhension,
et

- une deuxième contre-forme agencée sur l’autre
du corps principal ou de la poignée de préhen-
sion,

dans laquelle la deuxième protrusion engagée avec
la deuxième contre-forme verrouille la poignée de
préhension et l’aspirateur à main sur le corps prin-
cipal.

[0014] Avantageusement, la première protrusion ou la
deuxième protrusion est un index, une cannelure, un pê-
ne, un loquet, et la première contre-forme ou la deuxième
contre-forme est une gâche, un évidement, une gorge,
une ouverture.
[0015] Avantageusement, le robot aspirateur com-
prend une piste de came agencée pour, lors d’un mou-
vement d’accouplement de l’aspirateur à main sur le
corps principal, et de préférence en fin du mouvement
d’accouplement de l’aspirateur à main sur le corps prin-
cipal, automatiquement dégager de la première contre-
forme la première protrusion alors engagée avec la pre-
mière contre-forme.
[0016] Avantageusement, le robot aspirateur com-
prend une unique commande de déverrouillage, agen-
cée dans la poignée de préhension, pour commander le
déverrouillage de la poignée de préhension en position
escamotée du corps principal et désaccoupler l’aspira-
teur à main. L’ergonomie est simplifiée, une seule com-
mande permet le déverrouillage de la poignée de pré-
hension (qui peut passer de la position escamotée à la
position déployée) et de l’aspirateur à main, qui peut être
désaccouplé du corps principal.
[0017] Avantageusement, la poignée de préhension
est prévue pour être manipulée d’une seule main, et en
particulier la poignée de préhension et la commande de
déverrouillage sont prévues pour être simultanément
manipulées d’une seule main.
[0018] Avantageusement, le robot aspirateur com-
prend des moyens élastiques agencés pour faire passer
automatiquement la poignée de préhension de la position
escamotée à la position déployée.
[0019] Avantageusement, le robot aspirateur com-
prend au moins une unité de poussée élastique, com-
prenant un élément mobile et un élément de rappel élas-
tique, agencée pour retenir par poussée élastique l’as-
pirateur à main accouplé sur le corps principal. En par-
ticulier, l’élément mobile est poussé dans une cavité pour
retenir l’aspirateur à main sur le corps principal dans une
position stable d’accouplement.
[0020] Avantageusement, les moyens d’aspiration
autonomes de l’aspirateur à main forment les seuls
moyens d’aspiration du robot aspirateur.
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[0021] Avantageusement, le robot aspirateur com-
prend des moyens de stockage d’énergie électrique em-
barqués dans le corps principal et/ou dans l’aspirateur à
main.
[0022] Avantageusement, le corps principal comprend
au moins une portion de boîtier formant un entonnoir,
pour guider l’aspirateur à main lors d’un mouvement d’ac-
couplement sur le corps principal.
[0023] Avantageusement, le corps principal comprend
au moins une portion de glissière, pour guider l’aspirateur
à main lors d’un mouvement d’accouplement sur le corps
principal. Autrement dit, le corps principal comprend des
moyens de guidage agencés pour bloquer cinq degrés
de liberté de l’aspirateur à main.
[0024] Avantageusement, la poignée de préhension
est monobloc, et/ou en une seule partie.
[0025] Avantageusement, la paroi périphérique est
prévue pour permettre une rotation du robot aspirateur
sur lui-même.
[0026] Avantageusement, le corps principal comprend
une paroi de corps périphérique continue comprenant au
moins un périmètre complet commun avec la surface la-
térale enveloppe.
[0027] Avantageusement, le corps principal comprend
une paroi de corps périphérique discontinue comprenant
au moins un décrochement au niveau du logement. Très
avantageusement, l’aspirateur à main est agencé pour
combler le décrochement, lorsqu’il est accouplé au corps
principal.
[0028] Avantageusement, la paroi périphérique com-
prend au moins un périmètre continu, qui sert de géné-
ratrice de base pour construire la surface latérale enve-
loppe sous forme d’un cylindre, ayant une section de
préférence circulaire. Un cylindre est une surface dont
les génératrices sont parallèles, construite sur une cour-
be de base. Dans un cylindre circulaire, la courbe de
base est un cercle. Dans la présente invention, la courbe
de base est l’intersection d’un plan parallèle au sol avec
la paroi externe du robot aspirateur. De préférence, le
plan parallèle au sol est placé à une altitude où l’inter-
section avec la paroi externe donne une courbe de base
continue, et de préférence un cercle. Il peut bien entendu
exister des endroits où la paroi externe présente des ren-
foncements, des discontinuités (comme un jeu entre des
parois ou entre le corps principal et l’aspirateur à main),
mais la surface latérale enveloppe est continue et de
forme cylindrique, en formant une surface tangente ou
continue à partir de la paroi externe.
[0029] Avantageusement, la paroi périphérique com-
prend au moins un renfoncement au niveau de la poignée
de préhension, en retrait de la surface latérale envelop-
pe. Un tel renfoncement permet de saisir la poignée de
préhension, même lorsqu’elle se trouve en position es-
camotée.
[0030] Avantageusement, l’aspirateur à main com-
prend une paroi d’aspirateur latérale agencée pour être
tangente ou en retrait de la surface latérale enveloppe
lorsque l’aspirateur à main est accouplé au corps princi-

pal.

Description des dessins

[0031] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de deux modes
de réalisation de l’invention donnés à titre d’exemples
nullement limitatifs et illustrés par les dessins annexés,
dans lesquels :

[fig. 1] représente une vue éclatée en perspective
d’un robot aspirateur selon l’invention, comprenant
un corps principal à roulettes, et un aspirateur à
main ;

[fig. 2] représente une autre vue éclatée en perspec-
tive du robot aspirateur de la figure 1 ;

[fig. 3] représente une vue de dessus du robot aspi-
rateur de la figure 1, avec l’aspirateur à main accou-
plé au corps principal ;

[fig. 4] représente une vue en perspective du robot
aspirateur de la figure 1, avec l’aspirateur à main
accouplé au corps principal ;

[fig. 5] représente, en perspective, une surface laté-
rale enveloppe du robot aspirateur de la figure 1,
avec l’aspirateur à main accouplé au corps principal ;

[fig. 6] représente le robot aspirateur de la figure 4,
avec l’aspirateur à main en cours d’accouplement
ou de désaccouplement avec le corps principal ;

[fig. 7] représente une vue en perspective d’une mise
en œuvre alternative du robot aspirateur de la figure
1 comprenant une mise en œuvre alternative d’un
corps principal à roulettes, et une mise en œuvre
alternative d’un aspirateur à main ;

[fig. 8] représente une vue en perspective de l’aspi-
rateur à main du robot aspirateur de la figure 7 ;

[fig. 9] représente une autre vue en perspective de
l’aspirateur à main du robot aspirateur de la figure 7 ;

[fig. 10] représente un détail d’une poignée de pré-
hension de l’aspirateur à main de la figure 8 ;

[fig. 11] représente un autre détail de la poignée de
préhension de l’aspirateur à main de la figure 8 ;

[fig. 12] représente un autre détail de la poignée de
préhension de l’aspirateur à main de la figure 8 ;

[fig. 13] représente un autre détail de la poignée de
préhension de l’aspirateur à main de la figure 8.
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Description détaillée de l’invention

[0032] Les figures 1 et 2 représentent une vue éclatée
en perspective d’un robot aspirateur selon l’invention,
comprenant un corps principal 10 à roulettes 12, et un
aspirateur à main 20.
[0033] Sur ces figures 1 et 2, le corps principal 10 est
une base mobile avec des roulettes 12, dont au moins
une est motrice. Une paroi latérale 13 du corps principal
10 comprend notamment des pare-chocs 14, une paroi
lisse 15 et un bord périphérique arrière 16.
[0034] L’aspirateur à main 20 comprend en particulier
une poignée de préhension 21, un embout d’aspiration
22, une paroi arrière 24 visibles sur les figures 1 et 2,
ainsi que des moyens d’aspiration autonomes non visi-
bles sur les figures, c’est-à-dire un moto-ventilateur et
des moyens de stockage d’énergie électrique, autrement
dit une batterie.
[0035] L’aspirateur à main 20 peut s’accoupler de ma-
nière réversible au corps principal 10 pour former le robot
aspirateur. En effet, l’aspirateur à main 20 permet alors
de procurer les moyens d’aspiration, et le corps principal
procure la capacité de déplacement sur un sol à nettoyer.
[0036] La figure 2 étant une vue arrière en perspective,
cette figure 2 montre un logement 19 ménagé dans le
corps principal 10, dans lequel peut être logé l’aspirateur
à main 20. Plus particulièrement, une surface d’accos-
tage 17 avec une portion arrière plane qui se termine en
entonnoir est prévue pour permettre à l’utilisateur de po-
ser l’aspirateur à main 20 dans le logement 19, et de
pousser l’aspirateur à main 20 aisément en position ac-
costée.
[0037] Comme cela sera expliqué plus en détail ci-
après, le corps principal 10 comprend une protrusion 18
sur la surface d’accostage 17, pour permettre un enga-
gement avec une contre-forme 23 de l’aspirateur à main
20, de sorte à permettre un verrouillage une fois l’aspi-
rateur à main 20 accouplé au corps principal 10.
[0038] La figure 3 montre en vue de dessus le robot
aspirateur avec l’aspirateur à main 20 accouplé au corps
principal 10. Cette figure montre en traits mixtes une sur-
face latérale enveloppe 100 formée par la paroi latérale
du robot aspirateur. Cette paroi latérale du robot aspira-
teur comprend notamment la paroi latérale 13 du corps
principal et la paroi arrière 24 de l’aspirateur à main 20.
La figure 3 montre à dessein pour la compréhension un
espace entre la paroi latérale externe du robot aspirateur
et la surface latérale enveloppe 100, mais sur cette vue
de dessus, la paroi latérale externe du robot aspirateur
et la surface latérale enveloppe sont confondues.
[0039] Comme le montre bien la figure 3, la paroi laté-
rale et donc la surface latérale enveloppe 100 du robot
aspirateur sont de section circulaire, pour permettre une
navigation et des virages ou demi tours aisés pour le
robot aspirateur si ce dernier rencontre un obstacle (dé-
tecté notamment par les pare-chocs 14). En effet, une
telle section circulaire, et donc une forme générale cy-
lindrique, permet au robot aspirateur de tourner ou pivo-

ter sans interférence avec un éventuel obstacle en appui
ou très proche de la paroi latérale. En conséquence, la
surface latérale enveloppe 100 présente une section cir-
culaire.
[0040] La figure 4 montre le robot aspirateur avec l’as-
pirateur à main 20 accouplé au corps principal 10, selon
une vue en perspective, et la figure 5 montre la surface
latérale enveloppe 100 construite à partir de la paroi la-
térale du robot aspirateur.
[0041] Selon un aspect de la présente invention, la poi-
gnée de préhension 21 est mobile entre :

- une position déployée (voir figures 1 et 2) pour per-
mettre à un utilisateur de manipuler l’aspirateur à
main 20,

- une position escamotée, (voir figures 3 et 4), lorsque
l’aspirateur à main 20 est accouplé sur le corps prin-
cipal.

[0042] Selon l’exemple représenté, la poignée de pré-
hension est mobile en rotation, selon un axe de rotation
sensiblement perpendiculaire au sol à nettoyer, lorsque
les roulettes 12 du corps principal reposent sur le sol.
[0043] Un aspect important est de prévoir que lorsque
la poignée de préhension 21 est en position escamotée,
la poignée de préhension 21 est soit tangente à la surface
latérale enveloppe 100, soit en retrait. En conséquence,
la capacité de manœuvre du robot aspirateur n’est pas
affectée (car en position escamotée, la poignée de pré-
hension 21 n’est pas en saillie par rapport à la surface
latérale enveloppe ou la paroi latérale), et l’ergonomie
d’utilisation est bonne (avec la poignée de préhension
21 en position déployée facile à saisir).
[0044] La figure 5 montre bien que la poignée de pré-
hension 21, représentée en traits pointillée et en position
escamotée, est entièrement contenue dans la surface
latérale enveloppe 100, et n’en fait pas saillie. Ainsi le
robot aspirateur peut librement tourner sur lui-même.
[0045] La figure 6 montre la poignée de préhension 21
en position déployée, avec l’aspirateur à main 20 engagé
dans le logement 19 du corps principal 10. Cette figure
6 montre donc soit la fin de l’accouplement, et il ne reste
qu’à faire pivoter la poignée de préhension 21 vers la
position escamotée, soit le début du désaccouplement,
et il reste à tirer vers l’arrière l’aspirateur à main 20 pour
le dégager complétement du corps principal 10. On peut
prévoir un verrouillage de la poignée de préhension 21
en position déployée sur l’aspirateur à main 20, avec une
première protrusion engagée dans une première contre-
forme (non représentées).
[0046] Lors d’une opération d’accouplement de l’aspi-
rateur à main 20 sur le corps principal 10, il est également
prévu de verrouiller l’aspirateur à main 20 sur le corps
principal 10, pour sécuriser l’utilisation du robot aspira-
teur.
[0047] A cet effet, la protrusion 18 visible figure 2 est
agencée pour s’engager dans la contre-forme 23 ména-
gée dans la poignée de préhension 21 lors de l’engage-
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ment de l’aspirateur à main 20 dans le logement 19 du
corps principal 10. En fin de mouvement d’engagement,
la protrusion 18 (qui comprend par exemple un épaule-
ment) est complétement engagée dans la contre-forme
23 (qui peut être une rainure en Té).
[0048] Lors de la rotation de la poignée de préhension
21 depuis sa position déployée (figures 1 et 2) vers sa
position escamotée (figures 3 et 4), la rotation de la poi-
gnée de préhension 21 provoque le verrouillage de la
poignée de préhension sur la protrusion 18, qui est em-
prisonnée dans la contre-forme 23. En conséquence, ce
verrouillage provoque simultanément le verrouillage de
l’aspirateur à main 20 sur le corps principal 10. En fin de
rotation de la poignée de préhension, on peut prévoir un
maintien en position escamotée avec un poussoir à bille
qui s’engage dans une forme en creux par exemple.
[0049] Lors du désaccouplement de l’aspirateur à
main 20, l’utilisateur fait tout d’abord passer la poignée
de préhension 21 de la position escamotée vers la posi-
tion déployée, ce qui automatiquement dégage la pro-
trusion 18 de la contre-forme 23, et l’utilisateur peut retirer
l’aspirateur à main 20 du logement 19.
[0050] La figure 7 représente une mise en œuvre al-
ternative d’un robot aspirateur selon l’invention.
[0051] Selon cette mise en œuvre, l’aspirateur à main
20A comprend une poignée de préhension 21A qui est
mobile en translation, et la paroi arrière 24A comprend
un renfoncement. Cependant, selon cette mise en œu-
vre, la surface latérale enveloppe 100 est toujours un
cylindre de section circulaire (car le corps principal 10A
comprend un périmètre circulaire qui sert de base pour
construire la surface latérale enveloppe 100), et en po-
sition escamotée, la poignée de préhension 21A est tan-
gente ou en retrait de la surface latérale enveloppe.
[0052] Par ailleurs, selon cette mise en œuvre, le corps
principal 10A comprend un logement 19A, une protrusion
18A, et une piste de came 18B sur une surface d’accos-
tage 17A. En effet, comme on le voit figure 13, la poignée
de préhension 21A, en position déployée, est verrouillée
sur l’aspirateur à main 20A, par un pêne 221 (une pre-
mière protrusion) engagé dans une gâche (une première
contre-forme, non représentée) de l’aspirateur à main
20A. En début de mouvement d’accouplement de l’aspi-
rateur à main 20A sur le corps principal 10A, une partie
de commande du pêne 221 est repoussée vers le haut
par la piste de came 18B, au travers d’une ouverture 23A
du boîtier de l’aspirateur à main 20A, visible figure 9. En
conséquence, le pêne 221 ne verrouille plus la poignée
de préhension 21A sur l’aspirateur à main 20A, et la poi-
gnée de préhension 21A peut alors aller dans la position
escamotée, poussée par l’utilisateur.
[0053] La poignée de préhension 21A comprend éga-
lement une gâchette 211, un renvoi 212, un index 214
(une deuxième protrusion) et un ressort 213 visibles fi-
gures 11 et 12, pour permettre un verrouillage de la poi-
gnée de préhension en position escamotée sur le corps
principal 10, grâce à la protrusion 18A qui comprend un
évidement interne (une deuxième contre-forme) comme

le montre la figure 12.
[0054] Dans le détail, en fin d’accouplement de l’aspi-
rateur à main 20A sur le corps principal 10A, une fois la
poignée de préhension 21A déverrouillée de la position
déployée, celle-ci se déplace horizontalement comme le
montre la flèche PH de la figure 12. En fin de course,
l’index 214 rencontre la protrusion 18A, et se soulève en
raison de la poussée de l’utilisateur et de la présence
d’un chanfrein, si bien qu’en toute fin de course de la
poignée de préhension 21A, l’index 214 est en regard de
l’évidement de la protrusion 18A, et y est poussé par
l’action du ressort 213.
[0055] En conséquence, la poignée de préhension
21A est alors verrouillée sur le corps principal 10A, mais
cela verrouille également l’aspirateur à main 20A sur le
corps principal 10A. L’accouplement est alors sécurisé.
En effet, seule une action de l’utilisateur sur la gâchette
211 peut soulever l’index 214 et déverrouiller la poignée
de préhension 21A et l’aspirateur à main 20A du corps
principal 10A.
[0056] Par ailleurs, la protrusion 18A présente une sec-
tion transversale en Té (visible figure 7), et s’engage dans
une contre-forme 23B (une rainure en Té inversé) de
l’aspirateur à main 20A, visible figure 9, de sorte à bloquer
complétement l’aspirateur à main 20A sur le corps prin-
cipal.
[0057] Enfin, on peut prévoir un ressort pour repousser
automatiquement la poignée de préhension 21A depuis
la position escamotée vers la position déployée, dès que
la gâchette 211 est actionnée, toujours pour faciliter
l’usage de l’appareil.
[0058] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Robot aspirateur autonome comprenant :

• un corps principal (10 ; 10A) de robot aspira-
teur, comprenant un logement (19 ; 19A), et au
moins une roue motrice,
• un aspirateur à main (20 ; 20A), comprenant
des moyens d’aspiration autonomes, et agencé
pour s’accoupler de manière réversible dans le
logement (19 ; 19A) du corps principal (10 ;
10A) :

- de sorte à former le robot aspirateur auto-
nome en coopération avec le corps principal
(10 ; 10A), lorsque l’aspirateur à main (20 ;
20A) est accouplé au corps principal (10 ;
10A), et
- de sorte à former un aspirateur à main (20 ;
20A) autonome lorsque l’aspirateur à main
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(20 ; 20A) est désaccouplé du corps princi-
pal (10 ; 10A), dans lequel le robot aspira-
teur, lorsque l’aspirateur à main (20 ; 20A)
est accouplé au corps principal (10 ; 10A),
présente une paroi périphérique définissant
une surface latérale enveloppe (100), de
préférence sensiblement circulaire,

dans lequel l’aspirateur à main (20 ; 20A) com-
prend une poignée de préhension (21 ; 21A)
prévue mobile pour occuper :

- une position escamotée, au moins lorsque
l’aspirateur à main (20 ; 20A) est accouplé
au corps principal (10 ; 10A), ou
- une position déployée, au moins lorsque
l’aspirateur à main (20 ; 20A) est désaccou-
plé du corps principal (10 ; 10A), pour per-
mettre à un utilisateur de manipuler l’aspi-
rateur à main (20 ; 20A) alors autonome,

caractérisé en ce que le logement (19 ; 19A)
débouche sur la surface latérale enveloppe
(100), et en ce que lorsque l’aspirateur à main
(20 ; 20A) est accouplé au corps principal (10 ;
10A) avec la poignée de préhension (21 ; 21A)
en position escamotée, la poignée de préhen-
sion (21 ; 21A) est tangente ou en retrait de la
surface latérale enveloppe (100).

2. Robot aspirateur selon la revendication précédente,
dans lequel la poignée de préhension (21 ; 21A) est
prévue mobile en translation ou en rotation par rap-
port à l’aspirateur à main (20 ; 20A).

3. Robot aspirateur selon l’une des revendications pré-
cédentes, comprenant des moyens de verrouillage
de la poignée de préhension (21 ; 21A), prévus
pour :

- verrouiller sur l’aspirateur à main (20 ; 20A) la
poignée de préhension (21 ; 21A) en position
déployée, et/ou :
- verrouiller sur le corps principal (10 ; 10A) la
poignée de préhension (21 ; 21A) en position
escamotée.

4. Robot aspirateur selon la revendication précédente,
dans lequel les moyens de verrouillage
comprennent :

• une première unité de verrouillage pour ver-
rouiller sur l’aspirateur à main (20 ; 20A) la poi-
gnée de préhension (21 ; 21A) en position dé-
ployée, comprenant:

- une première protrusion agencée sur l’un
de la poignée de préhension ou de l’aspira-

teur à main (20 ; 20A), et
- une première contre-forme agencée sur
l’autre de la poignée de préhension ou de
l’aspirateur à main (20 ; 20A),

et/ou :

• une deuxième unité de verrouillage pour ver-
rouiller sur le corps principal (10 ; 10A) la poi-
gnée de préhension (21 ; 21A) en position es-
camotée, comprenant:

- une deuxième protrusion agencée sur l’un
du corps principal (10 ; 10A) ou de la poi-
gnée de préhension, et
- une deuxième contre-forme, agencée sur
l’autre du corps principal (10 ; 10A) ou de
la poignée de préhension.

5. Robot aspirateur selon la revendication précédente,
comprenant une piste de came (18B) agencée pour,
lors d’un mouvement d’accouplement de l’aspirateur
à main (20 ; 20A) sur le corps principal (10 ; 10A),
et de préférence en fin du mouvement d’accouple-
ment de l’aspirateur à main (20 ; 20A) sur le corps
principal (10 ; 10A), automatiquement dégager de la
première contre-forme la première protrusion alors
engagée avec la première contre-forme.

6. Robot aspirateur selon l’une des revendications 3 à
5, comprenant une unique commande de déver-
rouillage, agencée dans la poignée de préhension,
pour commander le déverrouillage de la poignée de
préhension (21 ; 21A) en position escamotée du
corps principal (10 ; 10A) et désaccoupler l’aspira-
teur à main (20 ; 20A).

7. Robot aspirateur selon la revendication précédente,
dans lequel la poignée de préhension (21 ; 21A) et
la commande de déverrouillage sont prévues pour
être manipulées d’une seule main.

8. Robot aspirateur selon l’une des revendications pré-
cédentes, comprenant des moyens élastiques agen-
cés pour faire passer automatiquement la poignée
de préhension (21 ; 21A) de la position escamotée
à la position déployée.

9. Robot aspirateur selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel la paroi périphérique est pré-
vue pour permettre une rotation du robot aspirateur
sur lui-même.

10. Robot aspirateur selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel le corps principal (10 ; 10A)
comprend une paroi de corps périphérique continue
comprenant au moins un périmètre complet com-
mun avec la surface latérale enveloppe (100).
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